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 Compte rendu opératoire

 Courrier de compte rendu de consultation

 Ordonnance



LEGISLATION



COMPTE RENDU OPERATOIRE:

INTERETS?



COMPTE RENDU OPERATOIRE:

INTERETS?

 Prise en charge médicale

 En cas de complications médicales

 Aspects médico-légaux



COMPTE RENDU OPERATOIRE:

COMMENT?
 Rédaction dès l’intervention terminée

 Double copie: dans le dossier médical et au patient

 Données administratives :

Identification du patient, Date de l’acte,  Nom de l’opérateur,    Nom de l’anesthésiste,    

Diagnostic préopératoire,    Nomenclature des actes opératoires, Heure de début et de fin 

d’intervention ou durée d’intervention,    Nom de l’aide opératoire, Signature

 Données médicales :

Descriptif de l’état pathologique et des lésions rencontrées,    Choix thérapeutique,    Mode 

d’anesthésie,    Exécutions et techniques réalisées, position définitive de l’opéré, voie d’abord 

avec précision de taille (par repères anatomiques ou par cm),    Constatations opératoires 

avec éventuelles complications ou difficultés opératoires ou péri-opératoires,    Matériel utilisé 

avec ses caractéristiques précises,    Drainage,    Type de fermeture et nature des sutures,    

Prélèvements anatomo-pathologiques ou bactériologiques, contention particulière, 

Transfusion effectuées (nombre d’unité, etc), Consignes et suites post-opératoires



 

COMPTE RENDU OPERATOIRE 
 

NOM :  PRENOM :  
IPP :  Sexe : Féminin 
Né(e) le :  N° séjour :  
Séjour CHU du 03/01/2023 au  
 
Mode d’entrée CHU : DomicileMode de sortie CHU :  

BL/CS    Montpellier, le mardi 3 janvier 2023 
 

Type d’intervention : 
 AVULSIONS DES 3 DENTS DE SAGESSE 
 
Opérateur :  
Aide Opérateur : 
Anesthésiste :  
Anesthésie : générale 
 
TECHNIQUE : 
AG, intubation nasotrachéale, champage stérile. 
Installation en décubitus dorsal 
 
48 : 
Infiltration vestibulaire. Incision intrasulculaire allant de la 47 à la 48 avec une décharge verticale 
postérieure. Décollement sous périosté. 
Luxation au syndesmotome.  
Ablation du sac péricoronaire 
Révision alvéolaire   
Suture par des points séparés au Vicryl rapide résorbable 3/0 
 
38 : 
Même technique que 48. 
 
28 : 
Infiltration vestibulaire. Incision allant de la 27 à la 28 avec une décharge verticale postérieure. Décollement 
sous périosté.  
Luxation de la dent au syndesmotome. 
Ablation du sac péricoronaire 
Révision alvéolaire   
Suture par des points séparés au Vicryl rapide résorbable 3/0 

Pr  
 
Document remis en main propre au patient, ou son représentant légal ou à la personne de confiance désignée par lui, accompagné du feuillet d’information 
précisant les consignes post opératoires 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montpellier, 
le  

 
 
 
 
 
 
 

 
Identification du patient IPP :  
 

 

COMPTE RENDU OPERATOIRE 

 

Concernant Monsieur  

Date :  
 

Fauteuil : 12 
 

Opérateurs :  
Principal :  
Aides :  
 

Responsabilité médicale :  Dr  

Indication : 48 cause de péricoronarite fréquente 
 
 

Nature de l'intervention : avulsion complexe 48 par alvéolectomie 
 
 

Prémédication : aucune 
 
 

Protocole opératoire : 
Anesthésie épine de spix + rappel muqueux 
Syndesmotomie puis élévation mais non mobile 
Réalisation d’un lambeau de la papille interdentaire en distal de la 47 jusqu'au 
début de la branche montante de la mandibule 
Fraisage de l’os avec une fraise à os sur pièce à main jusqu'aux apex 
Elevation  
Avulsion au davier 
Curetage et nettoyage de l’alvéole au sérum physiologique 
Suture : point simple sur la décharge et point en croix sur l’alvéole 
 
 

Prescription postopératoire : conseils post op donnés et compris par la 
patiente 

 
Pôle d’activité "Neurosciences Tête et Cou"  
 

Centre de Soins Dentaires 
549, avenue du Pr Jean-Louis Viala  
34295 Montpellier Cedex 5 
Coordinateur : Pr Sylvie MONTAL  
http://www.chu-montpellier.fr 
Tel: 04.67.33.67.10 
 
Unité : Chirurgie Orale Médecine Orale 
Responsable : Pr Jacques-Henri TORRES 
 
 
Praticiens 
Pr Jacques-Henri TORRES 
Dr Marie-Alix FAUROUX 
Dr Carle FAVRE de THIERRENS 
Dr Eve MALTHIERY 
Assistants 
Dr Hugues AUBAC 
Dr Florent GEOFFROY 
Attachés 
Dr Philippe CHOLLET 
Dr Katia ATERKOUI 
 



COMPTE RENDU DE CONSULTATION:

INTERETS?



COMPTE RENDU DE CONSULTATION:

INTERETS?

 Communication avec le médecin adresseur

 Organise la suite de la prise en charge (avis spécialisé, informations 

complémentaires, étapes nécessaires avant traitement)



COMPTE RENDU DE CONSULTATION:

COMMENT?

 Rédaction dès la consultation terminée

 Double copie: dans le dossier médical et au patient

 Données administratives :

Identification du patient, Date ,  Nom du médecin, Signature

 Données médicales :

Motif d’adressage,   Anamnèse, Descriptif de l’état pathologique et des lésions 
rencontrées, Constations cliniques/biologiques/radiologiques avec éventuelles 
modifications récentes, Evènements réalisés au cours de la consultation, Diagnostic, 
Choix thérapeutique, Traitements instaurés, Question/Consignes au médecin 
destinataire



ORDONNANCE:

COMMENT?

 Fait intervenir 4 intervenants: pharmacien, professionnels de santé, la caisse d’assurance 
maladie +/- mutuelle

 Doit obligatoirement mentionner certains éléments :

• Le nom et prénom du patient (âge, sexe, poids et taille sont facultatifs)

• L’identification complète du médecin (nom, qualification, numéro d’identification)

• La date de rédaction de l’ordonnance

• Les médicaments demandés ou l’acte médical recommandé

• Le dosage prescrit en cas de traitement

• La durée du traitement

• Le nombre de renouvellement de la prescription si nécessaire (QSP)

• La mention non remboursable (NR) dans le cas d’un médicament non remboursé

• La signature du praticien (sous la dernière ligne pour éviter fraudes)



ORDONNANCE:

DIFFERENTS TYPES

• Ordonnance simple.

• Ordonnance bi-zone.

• Ordonnance sécurisée.

• Ordonnance d'exception.



ORDONNANCE:

DIFFERENTS TYPES

• Ordonnance bi-zone.



ORDONNANCE:

DIFFERENTS TYPES

• Ordonnance sécurisée:

Médicaments classés comme 

stupéfiants.

Comporte un carré de sécurité 

(composé de micro-lettres) où le 

prescripteur indique le nombre total de 

lignes de spécialités prescrites. Durée 

maximale de prescription est limitée à 

28 jours.



ORDONNANCE:

DIFFERENTS TYPES

• Ordonnance d'exception.

Médicaments soumis à un 
remboursement particulier, dont la 

prescription doit respecter des règles 

strictes, faisant l'objet d'un contrôle 

régulier par les autorités de santé.

4 volets: 1 volet pour le patient, 2 volets 

destinés aux caisses (dont un pour le 

contrôle médical afin de s'assurer du 

bon respect des règles de prescription 

et de délivrance du médicament) et 

1 volet pour la pharmacie


